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Projet d'aménagement hydroélectrique 
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ASSEMBLEE NATIONALE 
Q I J ~ E E C  

Stéphan Tremblay 
Député de Lac-ÇainrJean 
POrre-Pade de I'opposilion officielle 
pour I'Environnemenr el la Jeunesse 

Alma, le 27 novembre 2003 

Monsieur Thomas Mulcair 
Ministre de l'Environnement 
Édifice Maie-Gu&, 50' étage 
675, boulevard RenéLévesque Est 
Qu6bec (Québec) GlR 5V7 

OBJET: Le projet Péribonka, Hydro-Québec, la municipalité de Lamarche et les 
Protecteurs du Nord 

Monsieur le Ministre, 

Le Bureau d'audience publique sur l'Environnement (BAPE) terminait. il y a quelques semaines 
de cela, les audiences publiques SUT le projet présenté par Hydro-Québec en vue de construire sur 
la rivike Péribonka, un ouvrage d'une puissance installée de 385 mégawatts qui exigera des 
investissements de quelque 1,12 milliards de dollars. 

Las  des audiences publiques, Hydro-Québec nous a fait part du cadE de réfkence qu'elle utilise 
pour compenser les territoires impactés par ses projets. Essentiellement, ce sont les communautc% 
autochtones et les seuls territoires de MRC, touchés directement par le barrage et le réservoir 
aGs, qui sont pris en considération. Dans ce cas-ci, ce sont quelque 55 millions de dollars qui 
seront versés à deux MRC,  soient celles du Fjord du Saguenay et Maria-Chapdelaine. Pourtant, 
60% des usagers sont des résidents, des Milégiateurs, des p6cheurs et chasseurs qui proviennent 
du territoire de la h4RC Lac-Saint-Jean-Est, dont le prolongement naturel vers le nord se trouve 
en lien direct avec le corridor de la rivière Péribonka. De plus, c'est la municipalité de Lamarche 
ainsi que les Protecteurs du Nord, qui font partie du territoire de cette même MRC, qui voient 
leurs projets de développement touistiques compromis. 
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Alors que j’ai demandé qu’on p r m  en considération cette situation particulière, à la fois dans le cadre des 
audiences publiques et, une fois celles-ci terminées, par voie téléphonique, les responsables chez Hydro- 
Québec m’ont répondu que la municipalité de Lamarche devra faire des représentations auprès des MRC 
compensées, afin de faire valoir ses projets, si elle souhaite avoir «sa part du gâteaux C’est bien peu 
connaître les dynamiques internes des MRC que de faire une telle proposition. Déjà, dans le dossier de la 
dkrivation de la Manouane, un affluent de la Péribonka, Hydro-Québec exigeait que la MRC Lac-Saint- 
Jean-Est obtienne l’assentiment unanime des 4 MRC «directement» touchées avant qu’elle puisse obtenir 
une compensation qui aurait pu aider ia municipaliti de Lamarche. Le refis de la MRC impliquée sur la 
Côte-Nord a fait avorter le projet. 

Monsieur le Ministre, bien que je  sois tout à fait d’accord à ce qu’une entreprise comme Hydro-Québec, un 
joyau national, soit dans l’obligation de verser de «généreux» dividendes à son principal actionnaire, le 
gouvernement du Québec, je ne peux accepter que des petites municipalités rurales des r k o n s  ressources, 
qui sont actuellement dans l’obligation de reconvertir leurs hnomies, doivent se résigner à voir passer des 
fils élecuiques et le développepent économique qui résulte de l’harnachement de leurs cours d’eau, au- 
dessus de leur tête. 

C’est pourtant ce qui va aniver une seconde fois en deux ans pour la municipalité de Lamarche alors que le 
projet de dérivation de la rivière Manouane, qui avait été rejeté par le BAPE en considération de ses 
impacts négatifs sur le développement récréo-touristique de cette municipalité, fut tout de même accepté 
par le Conseil des ministres, au début de l’été 2002. D’ailleurs les impacts négatifs prévus dans le cadre de 
ce projet sont aujourd‘hui tangibles, comme vous pourrez le constater en parcourant la lettre que je vous ai 
annexée. 

En ce qui me concerne, le fait d’avoir été élu le 17 juin, de cette même année, ne m’a pas laissé le temps de 
fgre !r travail nécessak? rupr&s du ministre de !’kpoo,ue, avant que le Conseil des ministres ne soit appelé à 
statuer sur le projet de dérivation de la Manouane. Toutefois, les rencontres et discussions que j’ai eues à ce 
moment-là avec la direction d‘Hydro-Québec, m’ont convaincu que seul le décret d’autorisation pourra 
contraindre Hydro-Québec et ses partenaires à une prise en compte réelle des besoins exprimés par les 
citoyens de Lamarche. Aussi, monsieur le Ministre, sachant que ce dossier pourrait &e appelé à cheminer 
rapidement une fois que le rapport du BAPE vous aura été remis, j’aimerais que des discussions soient 
entreprises dès maintenant avec la municipalité de Lamarche et les Protecteurs du Nord afin d’établir ce qui 
serait une juste compensation et ce, dans le but qu’elle puisse être incluse dans le décret gouvernemental. 
D a ~ k  ce dossier, si des recommandations du BAPE vont en ce sens, vous seul, ainsi que les membres du 
Conseil des ministres, serez en mesure de faire la différence. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, mes salutations distingu6es. 

Député de hoSaint-Jean 

p.j. (1) 

C.C. Madame Françoise Gauthier, ministre responsable, Région du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
Monsieur Sam Hammad, ministre des Ressources naturelles 
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Camp des Écorces Tchitogama 
550 chemin des Vacanciers 

Labrecque (QUBEC) 
CANADA GOW 250 

Lsbrccquc. le 8 n o v e m h  2003 

--- Objet : Projet Camp des Écorces Tchitogama 6 Lamarche -- - 
Monsieur, madame, 

La présente a pour bui de confirnier ce qui a Çr6 avancé par la municipalité de Lamarche 
sur ics misons Gvoquécs pour nom reirait du projei de construction d'un complexe 
touristiquc A tamarchc sur le site dc I'anciennc scieric de la Corsol. 

Tour d'abord, je peux dire quc c'est une coiljugajsum de facteurs qui nous a amené 5. 
prendre la décision dc nous retirer de ce projet ou plurot de le r6orientû. Je dis riorienter 
parce que nous avons pluiSr opté pour 1'Ychat d'un bàrimcnr dans le secteur dc la rivitrc 
Brûlée sur le chemin des Passes. 

L'avanrage principal qu'offrait le site de Léunarche &taais la proxiniitk du c o u s  d ' a u  q" a 
un accis dircd avec cclui quc nous exploitons, c'esr-a-diic le circuit ?&.nouane - 
PGribonka - Tchimgama. Donc, pour h forEUrs que nous aEons en éré, (S jours de 
desceut avec un d 6 p - z  au lac Duhamel ct une arrivée au lac Tdiiiogaiua), c'irait 
!'en$a.ceiacnc idéal. Avec les dcux projet projeté p u  I-Iydro Quibec sur les rivikres 
Mmouane et Péribonka, nous &ions dans uns- situation ou nous ne pouvions èin cemin 
de pouvoir conijouer à opber note circuit estivai. Devant cel'rc incertitude, nous avons 
donc opté pour un hgtimeni moins cher nous offrant la possibilité de rembourser plus 
rapidcmcnr notre hyDothique. 

Nous étions extrhemcnt diçu de la décision du gouvernement sur Ir projet de la. rjviere 
Manoume. Le Bape w a i t  recommandé certaines mesures d'afléiluation en considéranr le 
di~cloppeni=in touristique de la rivièrc et le gouvmemcnt a t o u ~  simplement passi outre 
ces recommandations. Le Bapc est un bcl o u d  déimcraliquc mis à la disposirion dcs 
cifoycns du Qudbcc, mais le gouvernement now a d h o n t r 6  quo Izs recommandations du 
Bape ont bien peu de poids dans Ia balance dkcisiinnelle. C'est pour cctte mûon que 
nous avons donc: décidé de ne pas nous prescme~ aux audiences publiques sur le projer de 
la rivière Ptribonka. 

Noue projet se porte bien rnalgé le fait que nous dewons probablemerd nous vouver UA 

autre circuii de descente de riviére dCs la saison prochainc. 

Bien i vous. 

' * . 

David Tardif 
Diilccteur, Caiiip des I h r c e s  Tchitogama 

Csmp des &=orces Tchiiogsma (9101-5792 Québec inc.) 
'Téléphme : (418) 18 1-2843, Fax : (418) 481-2843. Courriel : dfardif@digicorn.qc.ca 
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